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Source : arrêté du 31 octobre 2023 modifiant l’arrêté du 29 juin 2021 fixant les conditions de réalisation des tests rapides oro-
pharyngés d’orientation diagnostique des angines à streptocoque du groupe A par les pharmaciens d’officine 
 

 

FICHE PRATIQUE 
 

TROD angine - Algorithme décisionnel 
Patient orienté par un médecin 
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